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ARRÊTÉ du  

fixant les conditions  et l’organisation de la formation des directeurs n’ayant pas la qualité de fonctionnaire lors de leur prise de fonctions en qualité de directeur des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.

  LA MINISTRE DE LA SANTE ET DES SPORTS,

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;
Vu
le décret n°       du          pris en application de l’article 3 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et notamment son article 2,
ARRÊTE

Article 1

Conformément  aux dispositions du décret du xxxxxxxxxxxxxxxx susvisé, les directeurs des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, n’ayant pas la qualité de fonctionnaire, suivent lors de leur nomination une formation les préparant à leurs nouvelles fonctions, adaptée à celles-ci, selon l’emploi détenu.   

Ce dispositif de formation doit permettre, en complément des parcours professionnels antérieurs, l’acquisition et le développement des compétences nécessaires au métier de directeur d’un établissement public de santé ou d’un établissement social  ou  médico-social.

Ce dispositif de formation  peut être suivi auprès de l’Ecole nationale des hautes études en santé publique ou de tout autre organisme dispensant une formation correspondant au dispositif présenté à l’article 3 du présent arrêté et figurant sur une liste établie par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Article 2

Compte tenu de sa formation initiale, de son expérience professionnelle, de ses acquis et de ses objectifs, le directeur  peut effectuer tout ou partie du dispositif de formation sur accord, selon le type d’établissement concerné, du directeur général de l’agence régionale de santé ou du  représentant de l’Etat dans le département.

 Le directeur général de l’agence régionale de santé ou le représentant de l’Etat dans le département, selon le type d’établissement concerné, peut exceptionnellement dispenser le directeur n’ayant pas la qualité de fonctionnaire de cette formation en fonction de son parcours professionnel.

Article 3

Le cahier des charges du dispositif de formation est établi par arrêté du ministre chargé de la santé.

Le dispositif de formation s’articule autour des thématiques suivantes selon le type d’établissement  concerné:

· santé publique ;

· fonction de chef d’établissement ;

      -    selon le type d’établissement concerné,  stratégie et conduite de projets des établissements de santé ou, stratégie et conduite de projets des établissements sociaux et médico-sociaux ;

· gestion des relations humaines ; 

· gestion financière et budgétaire ;

· patrimoine, architecture et environnement ;
· qualité et gestion des risques.

L’ensemble de cette formation se déroule sous la conduite et la responsabilité du directeur de l’organisme retenu.

    Article 4

Le début de la formation visée à l’article 1er  s’effectue après la prise de fonction et dans un délai maximal de trois mois  à compter de la prise de fonction.

La formation est organisée sous formes de modules, non continus, répartis sur 24 mois au maximum.

Article 5

Une attestation de fin de formation établie par le directeur de l’organisme dispensant la formation  et  mentionnant les modules de formation suivis par le directeur est transmise au directeur général de l’agence régionale de santé ou au représentant de l’Etat dans le département selon le type d’établissement concerné.

Un bilan de la formation suivie est établi par l’organisme de formation.

Le bilan relatif à la formation suivie est un des éléments de l’évaluation annuelle du directeur, entrant en ligne de compte pour la détermination de la part variable du complément de rémunération prévue dans le décret n° … du …[décret directeur non fonctionnaire]

Article 6

Un exemplaire de l’attestation mentionnée au 1er alinéa de l’article 5 est adressé par l’organisme dispensant la formation au directeur général du Centre national de gestion.

Un bilan annuel de l’ensemble des formations suivies par les chefs d’établissement n’ayant pas la qualité de fonctionnaire est présenté par le directeur général du Centre national de gestion au comité consultatif national paritaire de chaque corps de personnel de direction.

Article 7

La directrice de l’hospitalisation et de l’organisation des soins est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la République Française.

Fait à Paris le            

                                                                                 La ministre de la santé et des sports,

 Roselyne BACHELOT-NARQUIN

